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3-5 Réservations - scellements - raccords

A défaut de stipulation différente prévue dans les conditions particulières, les dispositions ci-après sont appli-
cables :

3-51 Réservations prévues à l’avance

Le sous-traitant indique sur plans à l’entrepreneur principal, dans les délais raisonnables que celui-ci lui a impar-
tis, les passages et réservations divers à prévoir dans les matériels ou les ouvrages, pour les besoins des travaux 
du lot sous-traité.

L’entrepreneur principal fait son affaire et assume les frais nécessités par ces réservations.

Le sous-traitant doit la fourniture et la pose des fourreaux et pièces de scellement.

Le bouchage des trémies d’intérêt commun incombe à l’entrepreneur principal. Si, du fait d’indications erronées 
ou insuffisantes du sous-traitant, des réservations ne sont pas aux emplacements convenables, l’entrepreneur 
principal ne peut en être tenu pour responsable et il facture au sous-traitant la valeur des bouchages et l’exécution 
des nouvelles réservations.

Par contre, l’entrepreneur principal ou l’entrepreneur chargé de l’exécution des travaux est responsable des er-
reurs qui lui seraient imputables.

3-52 Réservations et trémies, par suite d’une insuffisance et/ou d’absence de renseignements imputable au sous-traitant

L’entrepreneur principal fait son affaire de l’exécution de ces réservations et trémies, aux frais du sous-traitant, 
à l’emplacement et aux dimensions qui lui sont indiqués, dans la mesure où ces percements ne risquent pas de 
compromettre la stabilité des ouvrages.

Il est précisé que seul l’entrepreneur principal est habilité à exécuter ou à faire exécuter par l’entrepreneur spé-
cialiste les percements dans les ouvrages en maçonnerie, en béton armé ou en charpente métallique et en règle 
générale dans tous les éléments porteurs ou concourant à la stabilité de l’ouvrage.

3-53 Scellements

Le sous-traitant exécute à ses frais et conformément aux règles de l’art, les scellements nécessaires aux travaux 
de son corps d’état.

Toutefois, si des scellements normalement inclus dans les travaux du sous-traitant sont exécutés par l’entrepre-
neur principal ou par un autre entrepreneur, ils sont indiqués dans les conditions particulières, qui précisent en 
outre aux frais de qui ils sont effectués.

Les frais résultant des scellements non prévus sont supportés par l’entrepreneur dont les travaux ont nécessité 
l’exécution de ces scellements et éventuellement par l’entrepreneur principal s’ils sont la conséquence de modi-
fications ordonnées par ce dernier.

3-54 Raccords après exécution de scellements non prévus, de modifications ou de remplacements

L’entrepreneur principal fait exécuter ces raccords par le ou les entrepreneurs spécialisés. Les frais qui en ré-
sultent sont supportés par l’entrepreneur dont les travaux ont nécessité l’exécution de ces raccords et éventuel-
lement par l’entrepreneur principal s’ils sont la conséquence de scellements, modifications ou remplacements 
ordonnés par ce dernier.

Article 4 ¨ LIAISONS ET COORDINATION

4-1 Les transmissions par lettre recommandée avec demande d’avis de réception prévues dans le présent contrat 
peuvent être remplacées, sauf dispositions légales contraires, par tout autre moyen faisant preuve précisé aux 
conditions particulières.

4-2 Obligations de l’entrepreneur principal

4-21 L’entrepreneur principal s’engage à fournir au sous-traitant en temps utile, tous les plans et documents précisés 
aux conditions particulières.

4-22 L’entrepreneur principal, ou la personne qu’il désigne, établit en accord avec le sous-traitant un calendrier 
prévisionnel des travaux à l’aide des éléments fournis par ce dernier, en conformité avec le délai global d’exécution 
du marché principal, donné à titre indicatif aux conditions particulières.

4-23 L’entrepreneur principal s’engage à transmettre dès réception au sous-traitant les comptes rendus de coordination 
et ceux des rendez-vous de chantier qui le concernent. En cas de besoin technique, l’entrepreneur principal 
pourra faire participer le représentant du sous-traitant aux constats et aux réunions le concernant, ainsi qu’aux 
opérations préalables à la réception des travaux conduites par le maître de l’ouvrage. Les dispositions consignées 
dans les comptes rendus transmis au sous-traitant ont force contractuelle dans la mesure où elles n’ont pas été 
contestées par le sous-traitant dans les formes et délais précisés aux conditions particulières. 


